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21 aoû% Monk à Oramahé. Contenant la commission pour OIE[ara,

laquelle devra être gromoyée et signée; on devrait donner eas in»_
tractions à O'Flara relativement à la nomination du fonctionnairea
DécouffaireEL Attendra une jourËée ou deux avant de donner une
opinion sur le cas des pirates. Page 22

2= Cmmabé à Nônk. Envoie le titre de Gogy et sa cause telle ne
préparée par Cugnot. On devra poursuivre Duaime à cause les
obstructions qui nuisent au moulin construit pour. lusagé de

27 saftt, Monk à Haldimand. Opinion à l'effet qu'on peut poursuivre ioi
pour piraterie, William'a Smith, Hugbes et Yaldeü, matelots du
Beaver, mais il fait rômarquer les difficultés qui doivent 80 Pr&
oeuter. 24

la àëptm La méme à Gagy. lies procédures Au criminel QAt été diocon.
tinnées Idana le cas de Duaime; on devra prendre une action au civil.
Comment l'action devrait être intentée. Si les obstructions doivent
ètre enlevéen par la force, cela devra è're âî4 si Son Excellence
donne am approbation, parles autorités civil« et non les autoritm
Militaires. 25

-9 dýptembre, Monk à Cramahé. Vacte d'wou8atiôn contre D"ime pour avoir
Québec. obstrué la rivière Machiche a été rejeté par le grand Jury. Envoie

copie d'une lettre à Gug -(p. 25) au sujet de là il désire avoir
les Instructions de Son xcelleune. 28

t6 octobre, Cramahé à Monk, Bavoie le procès-verbal d'une enquéte Mr un
meurtte ôommis près des TroWIbvièrès, I)emaado',si les prdveu*
peuvent ètre jngà A, Québec; eil y à lieu d'émettre une oommId"
spéciale, ou de quelle manière 00 serait mieux de prSédor.

Monk à CrétMA hé.' ý ly&Prèt la loi Actuelle 160 Èri»Onniâm acousb
davoir commis un M&OUI*b RUx TrOi&Rivièr" hé pýveat être jugâ
à Québec. fi doit être émis une commission spéelait-pour un procès

1»tý soit à Moutréel soit aux Trois-Rivières.
'Pétition de James Rock eh, qualité de délépé de l'amimutd de

oo da Cýoi2edt législatif ait sujet du
de la cour d'amirauté ne soit i sanctions".

Pétition de la mètae dstý ô: Monk, pTmamur général, wcoor.
haut les homoraires de oëtto ehirge.

Iffonk à EWdimsn& RemarquOO MUr let tOrMeS de l«dODMBM
pm empêcher imrmrtatbb 4 gmin"stô. Rh vertu &Que résow
tion du conseil il ëa'ýdMWü*î procureur i4i4MI:'db -donner **6
opinion IëWe su tçate ordonnance' proposée eh cormeil lomq»
col» ne lof est pa# damand4., - D'après une clam oqfttèe

tâtion du g"in,, les employU des do
emp6àomt let" =00à de l'acte du... .. parlement. POUne peuvent remplir lu prescription

tout'M 0M rtlèm 111«dognanoe at'wntraire, à la loi et devrait mm

oftmau à Monk, lýW»%Iwoir am opinion Mr râr»t:de la
rdvfflum par le pârimont tu Mà dos acte& cot» lu

4to. q0à de P«dm»,006,04tm I&
ampeva,4 et&# *,m-t modigété par leloo»dl, dem*»U ni

imdumw. Bon Co" de for4Smuffl wnomant
la aoospmftràý *t<L# et oNtg4mt certaines modià"ciu& do

U ttém a ubot. SA poi» d'avoir 'OnS*"l la dugrkb d»IM
UWWo"'ot p*WWOUM- t d'mdr anr4 la ohom éï PWO *1w
rWe Wqu la eme de Duim a 4M spéelé& àmMli 4M" d6.


